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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
Le préfet ,

 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE
 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086031 24 X0030 U8601 déposée par EARL LUMINEAU
EARL LUMINEAU est accordée.

 

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France

Madame Régina CAMPINHO
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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086194 24 X0476 U8601 déposée par VILLE DE
POITIERS VILLE DE POITIERS représenté(e) par Madame MONCOND'HUY Léonore est refusée pour les
motifs suivants :

 

(1)
La Promenade de Blossac est emblématique de la ville de Poitiers, de par son histoire et sa position
topographique de belvédère, surligné par des remparts, dominant la vallée du Clain à deux pas du centre-ville.
Ce grand parc régulier aux tracés réglés par une géométrie rigoureuse et sa combinaison subtile de figures
végétales (l’alignement en rideau, le bosquet et la haie basse), offre des perspectives cadrées typiques des «
jardins à la française » du XVIIIème. Son aspect est resté quasi semblable à celui qu’il avait à son origine; ce
qui en fait un témoin privilégié d’une époque. De par son intérêt patrimonial artistique et historique, ce parc
urbain est un des premiers sites de France à avoir été classé dès 1912.
 
Le classement de ce site atteste de son caractère exceptionnel et reconnaît ce patrimoine comme un bien
national, à protéger au nom de l’intérêt général. Il en résulte l’obligation de conserver l’esprit du site et son
identité, moyennant des opérations appropriées d’entretien, de restauration ou de mise en valeur, et de le
préserver de toute atteinte susceptible de le banaliser ou de l’altérer. Cette obligation de protection constitue
une servitude d’utilité publique AC2, indiquée dans le document d’urbanisme, qui engendre la mise en place
d’un régime d’autorisation dérogatoire pour toute modification de l’état ou de l’aspect du site, même lorsqu’il
s’agit d’interventions ponctuelles. Ce régime d’autorisation dérogatoire est décrit par l’article L 341-10 du
Code de l’Environnement : « les sites et les monuments naturels ne peuvent ni être détruits ni être modifiés
dans leur état ou leur aspect de façon temporaire ou permanent, sauf autorisation dérogatoire. »

Des travaux de modernisation de l’éclairage ont eu lieu en 2023 sans l’autorisation dérogatoire nécessaire en
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site classé. Le service a été prévenu dès le 8 août 2023 sur la nécessité de régulariser rapidement cette
infraction au code de l’environnement. Un courrier supplémentaire a été adressé en janvier 2024 au cabinet de
la Maire pour enfin obtenir le 28 mai dernier, dans la DP, les éléments nécessaires à l’instruction du dossier.

Même s’il était nécessaire de modifier le type d’éclairage afin de réduire les dépenses énergétiques, il était
nécessaire aussi de travailler en amont et en concertation avec le service en charge du site qui vous aurait
informé sur les exigences qualitatives à maintenir sur la Promenade de Blossac. Notamment sur le fait que la
modification ou le changement d’un mat d’éclairage doit être fait à l’identique. En effet, l’ensemble du mobilier
(non mobile) de la Promenade de Blossac présente une harmonie dans la teinte qui permet une insertion
optimale. Les grilles, les portails, les portillons, les bancs, les poubelles ainsi que les éclairages présentent la
même teinte verte Ral 6028 /mat (ce Ral est à vérifier avec le service en charge des espaces verts qui a fait
repeindre l’ensemble des bancs il y a quelques années).
 
Dans les faits :
- Deux candélabres ont été remplacés à l’entrée de la Tranchée, ils sont de teinte RAL 7009, brillants, avec un
globe transparent en forme de pointe.
> la teinte n’est pas la bonne et elle est brillante, de plus le globe est en forme de pointe alors que l’ensemble
des globes est arrondi et opaque.
 
- Deux appliques ont été remplacées sur la grille de la porte d’honneur, elles ne sont pas de la même forme que
les précédentes et sont de teinte Ral 7009, brillants avec un globe transparent. Ces globes ont été remplacés
par deux autres opaque suite à notre intervention, car les led étaient trop prégnantes.
> les petites appliques originels étaient plus discrètes et plus en harmonie avec le reste de la porte d’honneur.
Les nouvelles sont plus importantes, pas de la même matière, ni de la même teinte. Le fait d’être de teinte
brillante renforce l’effet important de ses appliques.

- A proximité de la porte d’honneur, une vasque a été modifiée, elle n’apparaît pas dans ce dossier. Elle est de
teinte Ral 7009, brillante avec un globe transparent laissant apparaître le système d’éclairage.
> cette applique n’est pas de la bonne teinte, brillante avec un globe transparent.

- 2 mats accidentés ont été remplacés et un nouveau vient d’être commandé. Ces mats d’éclairage même s’ils
ne sont pas identiques, restent proches de ceux existants. Pour les 2 premiers déjà installés, ils sont de teinte
Ral 7009, brillants avec un globe transparent. Pour celui en commande malgré nos alertes, il est de teinte Ral
6005, brillant et sûrement avec un globe transparent.
> la teinte n’est pas la bonne et est brillante avec une vasque transparente.

A la lecture de ce dossier, plusieurs points ne permettent pas de donner une suite positive à ce dossier.

La consultation des services en charge de la protection du site aurait permis d’éviter de reprendre certains
éléments déjà installés afin qu’ils soient conformes aux exigences qualitatives dues à la Promenade de
Blossac.
 
(2)
Il est donc indispensable, afin de répondre aux exigences qualitatives dues au site, de :
- modifier les appliques afin de retrouver la taille initiale de celles qui étaient existantes (idem entrée de la
madeleine) ;
- de changer les vasques de l’entrée de la rue de la tranchée : opaques et arrondies ;
- de repeindre les éléments installés à l’identique de ceux existant : Ral 6028 / mat ;
- modifier la teinte de la commande du dernier mat : Ral 6028 / mat.
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                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France

Madame Régina CAMPINHO

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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